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MOTION 4 

La Chambre des Députés, 

Considérant que le Luxembourg est localisé au centre de l'Union européenne et offre des 

infrastructures de qualité, la proximité avec les marchés voisins et un environnement cosmopolite, 

Considérant que le Luxembourg héberge déjà les quartiers généraux (headquarters) de nombreuses 

entreprises internationales, 

Considérant que ces quartiers généraux {headquarters) constituent un élément constitutif du 

développement et de la diversification active du tissu économique, 

invite le Gouvernement 

à renforcer les efforts pour attirer les entreprises désirant centraliser au Luxembourg leurs fonctions 

de quartiers généraux {headquarters), 

à analyser les chances et les risques et, le cas échéant, à adapter le cadre légal et réglementaire 

s'appliquant auxdits quartiers généraux {headquarters), 

à définir des critères de substance économique, notamment en fonction de l'investissement, du 

capital et de l'emploi de ces entreprises 
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